
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la Conférence des Présidents s’est tenue ce jeudi 31 mars 2011 à 09h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.
L’ordre du jour de cette réunion portait sur la fixation de la date de la prochaine séance publique et la soumission d’un projet de loi :
 

 
[image: image1]      Projet de loi n°133/11 relative à la ratification de la Convention portant création de l’Agence Panafricain de la Grande Muraille  Verte
 
Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre, Monsieur Dileita Mohamed Dileita. Ont également pris part à cette réunion, les présidents des Commissions permanentes.
 
         En fin de séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé les membres présents que la prochaine séance publique aurait lieu ce jour même, à 10h30.
 
 

 
Sous la présidence de Son Excellence Monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce jeudi 31 mars 2011 à 10h30 sa première séance publique de la 1er Session Ordinaire de l'an 2011 de la 6ème législature dans la salle de Conférence du Palais du Peuple.
 
L’ordre du jour de cette séance portait sur l’examen des projets de lois suivants, à savoir :
 
[image: image2]      Projet de loi n°131/11 portant ratification des Statuts de l’Agence Internationale des Energies Renouvelables (IRENA)
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            L’examen de ces projets de ces lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté les deux points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité.
 
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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